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Ouverture du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration Extraordinaire (CAE) du BDE-UTC s’est ouvert à 19h14 le mardi
5 juillet 2022  sur la plateforme zoom.

Pour rappel, les CAE du BDE-UTC sont soumis aux articles 19 à 22 des statuts du
BDE-UTC.  Il est notamment stipulé que « sont membres du CA :

- Les membres du bureau restreint du BDE-UTC
- Le président, le trésorier, le secrétaire de chaque pôle

Les voix délibératives sont réparties comme suit :
Une voix par membre du bureau restreint du BDE-UTC soit 6 voix ;
Deux voix par représentant de pôles, soit 6 voix par pôle. »

Membres
Etaient présents :

PRÉNOM NOM ASSOCIATION POSTE PROCURA
TION

VOIX

Félix Brossard BDE Vice-Président
Chargé de la
Communication

– 1

Léa Laffilé PAE Secrétaire
Générale

– 2

Sarah Dubus PAE Présidente – 2

Clara Inghels PSEC Trésorière – 2

Pierre Hourmant PSEC Président – 2

Silvia Trottet PSEC Secrétaire
générale

_ 2

Antoine Jossic PVDC Trésorier – 2

Mélissa Ugo BDE VP Projet – 1

Timothé Dufour PTE Secrétaire
générale

– 2

Maxence Valet PTE Président – 2
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Robin Dereux BDE Président – 2

Léo Péron BDE Trésorier – 1

Il y avait aussi 1 invitée: Solène Desvaux De Marigny.

Conformément à l’article 21.2 des statuts du BDE-UTC, tous les membres du CA, y compris
les membres absents lors de ce CAE, ont attesté de la réception de l’Ordre du Jour et ont
validé la tenue de ce CAE. De plus, le quorum présentiel des deux tiers des voix
délibératives avec au moins deux membres du bureau restreint du BDE-UTC et un
représentant par pôle est respecté.

Ordre du jour

Comme annoncé dans le mail du mercredi 3 juillet  2022, l’ordre du jour définitif est le
suivant :

- Avance de trésorerie exceptionnelle : 90 000€ à l’Imaginarium Festvial;
- Élection de la Secrétaire Générale du BDE-UTC. Est candidate : Solène Desvaux De

Marigny.

Avance de trésorerie exceptionnelle
Les conditions exceptionnelles de l’édition 2022 de l’Imaginarium Festival notamment dû à
la tempête du samedi 4 Juin ont induit de lourdes pertes. Ces pertes sont réparties entre
l'achat des places insuffisantes (à minima tempête annoncée une semaine avant l’ouverture
du festival), la vente d’alcool le samedi (au moins entre 20h et 21h) et les dégâts matériels
qu’a subi l’association.
Cela en plus de nombreuses augmentations tarifaires au niveau technique et logistique
pousse l’association dans ses retranchements.

Comme demandé par l’association, le Conseil d’Administration a validé à la majorité des
voix exprimées une avance de trésorerie exceptionnelle à hauteur de 90 000€ à
l’association de loi 1901 l’Imaginarium Festival avec 4 abstentions, 2 votes blancs, 0 vote
contre et 16 votes pour.

Néanmoins, cette avance de trésorerie va s’accompagner d’un certain nombre de règles
auxquelles l’association devra souscrire afin de prétendre à cette avance.
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Election de la Secrétaire Générale du BDE-UTC

Suite à la démission de la Secrétaire Générale du BDE-UTC. Le Conseil d’Administration
procède, conformément à l’article 18 des statuts de l'association, au remplacement du
membre du bureau restreint. Le président de séance, Robin DEREUX, a porté candidate :
Solène DESVAUX DE MARIGNY.

Le Conseil d’Administration a voté en la faveur de la candidate avec 0 abstention, 0 vote
blanc, 0 vote contre et 16 votes pour. Solène DESVAUX DE MARIGNY est désormais la
Secrétaire Générale du BDE-UTC.

Le président de la séance                                                       Le secrétaire de la séance
Robin DEREUX                                                                       Léo PERON
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